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Après huit ans de procédure, l’heure de 
vérité approche pour le comité des Aînées 
pour la protection du climat. Ce mardi à 
Strasbourg, la Cour européenne des droits 
de l’homme (CourEDH) doit statuer sur la 
requête de ces femmes qui poursuivent la 
Suisse pour «inaction climatique». Pour 
entendre le verdict des 17 juges, outre les 
plaignantes, une délégation suisse d’une 
centaine de sympathisants, avocats et mili-
tants a fait le déplacement. De même que 
l’équipe de Greenpeace, qui a assuré une 
part importante du soutien logistique et 
financier durant toute la procédure.

«Le sentiment qui domine? Un mélange 
d’impatience et d’excitation», lance par 
téléphone l’un des avocats des Aînées, 
Raphaël Mahaim, dans le train qui l’em-
mène à Strasbourg. Il faut dire que l’action 
en justice, entamée en 2016, est scrutée à 
l’étranger. Pour rappel, les Aînées pour le 
climat attaquent la Suisse pour non-res-
pect du droit à la vie et du droit à la santé. 
En tant que femmes âgées, elles se consi-
dèrent comme particulièrement vulné-

rables face au réchauffement climatique. 
Outre le comité, dont la coprésidente est 
la militante de longue date et ancienne 

conseillère nationale verte Anne Mahrer, 
quatre femmes se sont constituées parties 
plaignantes.

C’est la première fois qu’une cour euro-
péenne, extra-étatique, se penche sur la 
question des liens entre la santé et le cli-
mat. «Quel que soit le verdict, il fera juris-
prudence pour tous les tribunaux des 
Etats membres du Conseil de l’Europe, 
entité dont dépend la CourEDH», prévient 
Raphaël Mahaim.

Quatre scénarios envisageables
A la veille du verdict, l’avocat vaudois 

envisage quatre scénarios, du plus pessi-
miste au plus optimiste. A commencer par 
un rejet complet de la requête. Une possi-
bilité à laquelle Raphaël Mahaim ne croit 
pas. «Je ne peux pas imaginer que les juges 
balayent tout d’un revers de main, surtout 
après avoir considéré notre requête comme 
prioritaire», souligne-t-il. Sans prendre 
position sur le fond, les juges pourraient 
également valider le droit d’accès aux tri-
bunaux pour les questions climatiques. Des 
requêtes considérées comme irrecevables 
jusqu’ici. «Il nous faudrait alors repartir à 
zéro avec notre plainte, en Suisse, envisage 

Raphaël Mahaim. Cette deuxième éven-
tualité constituerait une victoire, avec des 
effets à retardement.»

Dans un troisième cas de figure, les juges 
pourraient non seulement statuer sur la 
recevabilité, mais aussi constater que la 
Suisse viole les droits humains des aînées 
en ne remplissant pas les objectifs de l’Ac-
cord de Paris. Des griefs portant sur les 
articles 2 et 8 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme (CEDH), il 
est possible que seul le droit à la santé soit 
reconnu. «En revanche, si le droit à la vie 
est considéré comme violé, alors le droit 
à la santé le serait aussi», précise Raphaël 
Mahaim. Enfin, selon l’hypothèse la plus 
optimiste, la cour pourrait non seulement 
constater la violation des droits humains, 
mais aussi contraindre la Suisse à y remé-
dier. «A ce propos, nous avons formulé 
dans nos requêtes à la cour des objectifs 
de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre que la Suisse devrait reprendre 
dans sa législation interne», note l’avocat.

Quelques heures avant la lecture du juge-
ment, prévue mardi à 10h30, l’optimisme 
reste de mise chez Anne Mahrer, elle aussi 
en route pour Strasbourg. La militante se 

réjouit de franchir la ligne d’arrivée de ces 
«huit ans de marathon». «J’ai des appré-
hensions, bien sûr, mais je veux croire 
que la cour nous entendra et reconnaîtra 
le devoir d’un Etat de protéger sa popula-
tion», plaide-t-elle.

«Trouver une brèche»
Les aînées sont-elles les seules à souf-

frir des conséquences du réchauffement 
climatique comme questionnent certains 
détracteurs? «Bien sûr que non, répond-
elle. Notre démarche est bien plus large, il a 
simplement fallu trouver une brèche pour 
entrer dans l’action. On ne le fait pas pour 
notre propre personne, mais pour toute la 
population.»

«J’espère que les juges vont se souvenir 
des mots prononcés durant l’audience l’an 
passé: «Peu de personnes ont le pouvoir de 
changer le cours de l’histoire, vous l’avez», 
ajoute-t-elle. En prévision du verdict, Anne 
Mahrer n’a pas emporté de porte-bonheur. 
«L’énergie et la motivation des gens qui 
nous soutiennent me suffisent», souligne 
la Genevoise, précisant que, quelle que soit 
la décision, le comité surveillera attentive-
ment la mise en œuvre. ■

JUSTICE   La Cour européenne des droits de l’homme doit statuer aujourd’hui sur la requête du collectif Aînées pour le climat,  
qui poursuit la Suisse pour son inaction face au réchauffement. Une démarche scrutée dans de nombreux pays

«Je veux croire que 
la cour reconnaîtra 
le devoir d’un Etat 
de protéger sa 
population»
ANNE MAHRER, COPRÉSIDENTE DES AÎNÉES 
POUR LE CLIMAT
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Une semaine après la tempête 
qui a failli couler le Simplon, fleu-
ron de la flotte Belle Epoque du 
Léman, l’émotion est toujours 
présente. Tout comme les ques-
tions entourant la décision de 
la Compagnie générale de navi-
gation (CGN) d’amarrer, malgré 
les alertes météo, son vapeur 
historique, en panne, au débar-
cadère de Cully, contre lequel 
le bateau finira de se fracasser. 
«Nous prenons toute la mesure 
de cette émotion et de la colère 
suscitée par l’accident, mais 
aussi de sa gravité», a assuré 
hier matin à Ouchy Benoît Gail-
lard, le président du conseil 
d’administration, venu devant 
les médias pour annoncer l’ou-
verture d’une enquête indépen-
dante sur le déroulé de cette 
désormais sinistre nuit du 29 au 
30 mars 2024.

La démarche vise, selon le 
communiqué officiel de la CGN, 
à «établir précisément et de 
manière objective l’enchaîne-
ment des événements et du pro-
cessus ayant conduit à la crise». 
«Le but est aussi d’établir des res-
ponsabilités», commente encore 
Benoît Gaillard. Celui-ci précise 
que, de son côté, le Service suisse 
d’enquête de sécurité (SESE) ne 
se saisira finalement pas de l’af-
faire, le Simplon n’ayant pas été 
en exploitation (et était donc sans 
passager) au moment des intem-
péries.

Ex-chef de la police 
et sorcier du lac

L’enquête est confiée à un 
groupe de quatre experts, dont 
certains sont des noms bien 
connus. On y retrouve l’ex-com-
mandant de la police cantonale 
vaudoise Jacques Antenen, l’an-
cien chef de la sécurité de l’aéro-
port de Genève Luc Amiguet et le 
navigateur Christian Wahl. Sur-
nommé «le sorcier du Léman», 
ce dernier n’a pas moins de neuf 
victoires au Bol d’or à son palma-

rès. Pour le quatrième membre, 
la CGN a souhaité une personna-
lité «extérieure à la communauté 
lacustre», en optant pour l’ingé-
nieur français Jean-Pierre Mor-
treux, membre du Collège euro-
péen des experts maritimes et 
fluviaux. «Ce collège, totalement 
indépendant à la compagnie, per-
mettra un quadruple regard sur 
les différentes problématiques de 
cette crise», s’est félicité le député 
PLR Marc-Olivier Buffat, repré-
sentant du canton de Vaud au 
sein du conseil d’administration. 
L’Etat avait de son côté réclamé, 
le 30 mars déjà, la tenue d’une 
enquête externe.

La procédure sera lancée ces 
prochains jours. L’enquête, dont 
les conclusions seront rendues 
publiques, pourrait prendre 
plusieurs mois. «Nous n’avons 
aucun intérêt à faire traîner les 

choses, mais il est hors de ques-
tion de mettre la pression sur les 
experts, souligne Benoît Gaillard, 
ils doivent pouvoir y consacrer le 
temps nécessaire.» Représentant 

du personnel au sein du conseil, le 
député socialiste Stéphane Mon-
tangero abonde dans ce sens: 
«Il y a eu énormément d’émo-
tions, signe de l’attachement de 

la population à cette flotte histo-
rique unique au monde, mais de 
nombreux docteurs spécialisés 
en Léman ou en CGN ont surgi 
pour donner des leçons de «y avait 
qu’à», virant parfois à la chasse 
aux sorcières, observe le muni-
cipal d’Aigle. Cette enquête doit 
nous permettre d’éclairer le passé 
pour pouvoir aller de l’avant.»

Opération sauvetage 
en 2003

Egalement présent en confé-
rence de presse, Maurice Decop-
pet, président de l’Association 
des amis des bateaux à vapeur 
du Léman (ABVL), a, quant à 
lui, fait part de sa compréhen-
sion envers l’indignation provo-
quée par l’accident, en particu-
lier auprès des donateurs. «Si La 
Suisse demeure le navire amiral 
de la flotte, le Simplon est celui 

auquel les gens sont le plus atta-
chés», insiste-t-il. C’est d’ailleurs 
avec lui que l’association a com-
mencé ses activités. C’était en 
2003. L’ABVL lançait sa première 
grande campagne de recherche 
de fonds, intitulée «Sauvons 
le Simplon», récoltant alors plus 
de 2 millions de francs. «De nom-
breuses personnes, toutes amou-
reuses du lac et de ses vapeurs, y 
ont participé», rappelle Maurice 
Decoppet.

Concrètement, enfin, le conseil 
a indiqué que le bateau est au 
bénéfice d’une couverture auprès 
de l’assurance des compagnies 
suisses de navigation (VVSSU) et 
que des contacts sont en cours. Si 
l’évaluation des dégâts sur le Sim-
plon n’est toujours pas terminée, il 
est une évidence pour la CGN qu’il 
sera réparé et qu’il naviguera de 
nouveau sur le Léman. ■

LÉMAN  Le conseil d’administra-
tion de la CGN promet de faire 
toute la lumière sur l’accident du 
navire gravement endommagé 
durant une tempête fin mars. Un 
collège d’experts indépendants a 
été mandaté

L’enquête sur la catastrophe du Simplon promet d’être longue

La procédure annoncée par la CGN doit établir l’enchaînement des événements ainsi que déterminer des responsabilités. (CULLY, 29 MARS 2024/JEAN-CHRISTOPHE BOTT/KEYSTONE)

«Le Simplon  
est le navire  
de la flotte auquel 
les gens sont le 
plus attachés»
MAURICE DECOPPET, MEMBRE DES AMIS 
DES BATEAUX À VAPEUR DU LÉMAN
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L’enquête sur d’éventuels abus 
sexuels commis par des cha-
noines du Grand-Saint-Bernard 
au Collège Champittet à Pully 
(VD) est bouclée. Il n’y a pas eu 
d’autre abus que le cas révélé 
en 2021 et commis au début des 
années 1980.

«Avec les réserves d’usage, la 
conclusion du rapport est for-
melle: il n’y a pas eu, de la part 
des chanoines du Grand-Saint-
Bernard alors responsables 
de l’établissement, d’autres 
atteintes à l’intégrité des élèves 
que le cas révélé en 2021», a 
indiqué hier la congrégation 
du Grand-Saint-Bernard dans 
un communiqué. Celle-ci avait 
dénoncé en 2022 un chanoine 
pour attouchements d’ordre 
sexuel sur un enfant de 12 ans. 
Dans la foulée, une enquête avait 
été confiée à l’avocat lausannois 
Bernard de Chedid.

Anciens élèves  
interrogés

L’avocat et ses collaborateurs 
ont rencontré deux fois le cha-
noine incriminé et sa victime 
«afin de comprendre notam-
ment le contexte de cet abus 
et de rechercher les éventuels 
indices permettant de suspecter 
des abus systémiques au Collège 
Champittet», poursuit le com-
muniqué. D’anciens élèves et 
professeurs ont aussi été inter-
rogés. Les archives du collège 
ont pu être consultées, ainsi 
que les dossiers des 53 chanoines 
ayant travaillé à Champittet. Les 
archives secrètes de la prévôté 
du Grand-Saint-Bernard ont éga-
lement été examinées.

«Nous avons demandé que 
toute personne ayant déposé 
une requête auprès de ces ins-
tances pour dénoncer des abus 
impliquant des chanoines du 
Grand-Saint-Bernard et le Col-
lège Champittet nous contacte. 
A ce jour, personne ne l’a fait», 
explique Bernard de Chedid, cité 
dans le communiqué. ■

ENQUÊTE  Il n’y a pas eu, au col-
lège de Pully, d’autres atteintes 
à l’intégrité des élèves de la part 
des chanoines du Grand-Saint-
Bernard que le cas commis dans 
les années 1980, révélé en 2021

Pas d’autres  
cas d’abus  
à Champittet

Espoir d’un verdict historique à Strasbourg


